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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A.� DØcision d�enquŒte�

B.� Dossier navire�

C.� Installations frigorifiques�

D.� Fiche toxicologique de l�ammoniac�

E.� Constatations des pompiers��
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AMDEC : Analyse des Modes de DØfaillance, de leurs Effets et de leur CriticitØ 

ARI : Appareil Respiratoire Isolant 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvØnements de mer 

CNOI : Chantier Naval de l�OcØan Indien 

COBRECAF : Compagnie Bretonne de Cargos Frigorifiques 

DUP : Document Unique de PrØvention  

fg : Frigorie 

INRS : Institut National de Recherche sur la SØcuritØ 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

SAPMER : SociØtØ Anonyme de PŒche Malgache et RØunionnaise 

SOPAR : SociØtØ OcØanique de PŒche et d�Armement 

tx : Tonneaux de jauge 
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 Le 03 dØcembre 2008, le thonier-congØlateur LE TITAN, battant pavillon français 

appartenant à la sociØtØ SAPMER, prolonge son escale commerciale à Port Victoria, MahØ 

(Seychelles) aprŁs dØbarquement de sa pŒche, pour effectuer des travaux. 

 

 Des problŁmes d�ØtanchØitØ des vannes des collecteurs de sortie d�ammoniac des 

Øvaporateurs de l�installation frigorifique, compromettant la descente et le maintien du froid dans 

les cuves de conservation des prises et donc l’exploitation commerciale, et pouvant affecter 

Øgalement la sØcuritØ, ont rendu nØcessaire la rØalisation de travaux dans les meilleurs dØlais. 

 

 Cette importante opØration est rØalisØe par une entreprise seychelloise et des 

membres de l’Øquipage. Elle est en cours d’achŁvement lorsque, vers 16h00 locales, une 

importante fuite d’ammoniac se produit dans le tunnel de l�installation frigorifique, sous le pont 

principal entre les cuves à poisson oø travaillent employØs de l�entreprise et marins. 

 

 MalgrØ l’intervention rapide des secours, conduite par des membres de l’Øquipage et 

les sapeurs pompiers de Port Victoria, l’accident fait dix victimes dont six dØcØdØes. 

 

 Les enquŒteurs ont pu rencontrer le capitaine et les membres de l’Øquipage prØsents 

à bord au moment de l’accident. Ils ont pu s’entret enir avec les sapeurs pompiers, le 

commandant de port, le responsable de la sØcuritØ portuaire et son adjoint.  

 

 Ils ont visitØ le navire au cours de son escale à Port Louis (Ile Maurice) du 18.janvier 

au 2 fØvrier 2009. A cette occasion, ils ont pu avoir des entretiens complØmentaires avec des 

membres de l’Øquipage et rencontrer des reprØsentants du Chantier Naval de l’OcØan Indien 

(CNOI), qui a achevØ les travaux aprŁs l’accident. 

 

 Quant au second mØcanicien et au chef mØcanicien, missionnØ par l’armement pour 

le suivi des travaux, ils n’ont pu Œtre entendus qu�aprŁs leur retour en mØtropole. 

�
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 CrØØe en 1947, la SociØtØ Anonyme de PŒche Malgache et RØunionnaise (SAPMER) 

a dØmarrØ son activitØ par la pŒche à la langouste rouge dans le Sud de l’OcØan Indien, au large 

des îles Saint-Paul et Amsterdam. Au dØbut des annØes 1970, suite à une rarØfaction de la 

ressource, elle a entrepris le chalutage de poissons des glaces et, à partir de 1987, la pŒche à 

la lØgine dans les eaux des îles Kerguelen et îles Crozet. 

 

 Si la langouste et la lØgine constituent ses deux principales activitØs, l’armement 

rØunionnais a poursuivi sa politique de diversification en recherchant de nouvelles espŁces 

commerciales, notamment pØlagiques (thon, espadon...). 

 

 En 2006, la SAPMER a dØcidØ de se lancer dans la pŒche au thon en rachetant deux 

thoniers senneurs congØlateurs à la Compagnie Bretonne de Cargos Frigorifiques 

(COBRECAF) : le HUON DE KERMADEC et le KERSAINT, rebaptisØs respectivement LE TITAN et le 

TAKAMAKA, pour une exploitation dans l’OcØan Indien tropical. 

 

 LE TITAN a ØtØ acquis le 19 octobre 2006. ImmatriculØ à Concarneau, il est exploitØ à 

partir de La RØunion et des Seychelles. 

 

 Le TAKAMAKA, entrØ en flotte le 5 janvier 2007, a ØtØ vendu en 2008. Au moment de 

l’ØvØnement, la flotte SAPMER est donc constituØe de sept navires en gestion ou en propriØtØ. 

Trois thoniers senneurs surgØlateurs sont par ailleurs en construction. 

�
��� ���
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�
 Thonier senneur-congØlateur construit aux Ateliers et Chantiers de la Manche à 

Dieppe, pour le compte de la SociØtØ OcØanique de PŒche et d’Armement (SOPAR) à 

Boulogne-sur-Mer, LE TITAN est entrØ en service le 28 juillet 1981 sous le nom de  

HUON DE KERMADEC. PropriØtØ de la COBRECAF, il a ØtØ principalement exploitØ dans l’OcØan 

Indien par l’Armement COBREPECHE/CMB. 

 

 Au cours de l’arrŒt technique de mai-juin 1997, le navire a subi d’importantes 

modifications concernant les superstructures et les stabilisateurs, les Øquipements de pŒche et 
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apparaux de levage. Le local radio et la passerelle ont ØtØ rØamØnagØs pour l’installation d’un 

nouveau radar et de nouveaux appareils radio. 

�
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�
�� Coque en acier ; 

�� ImmatriculØ à Concarneau : CC 544 901 ; 

�� Indicatif d’appel  : FPSM ; 

�� N° MMSI  : 227 546 000 ; 

�� Longueur hors tout  : 70,50 m ; 

�� Longueur entre perpendiculaires : 61,50 m ; 

�� Largeur hors membrures  : 12,80 m ; 

�� Jauge brute  : 1146,50 tx ; 

�� Franc bord  : 170 mm ; 

�� CapacitØ de chargement : 1250 m3 ; 

�� Port en lourd (ØtØ)  : 1572 t ; 

�� Vitesse en service  : 16 n�uds ; 

�� Puissance administrative : 6950 kW ; 

�� Propulsion  : 2870 kW ; 

�� Production Ølectrique : principale, 2 x 1200 kVA,  

secours 325 kVA ; 

�� Armement  : grande pŒche ; 

�� CatØgorie de navigation : 1Łre. 

 

 Le navire est classØ au Bureau VØritas : � HULL � MACH FISHING VESSEL � 

UNRESTRICTED NAVIGATION. Le certificat de classification, annexes coque et machine est 

valide jusqu�au 21 aoßt 2010. 

 

 Le dernier carØnage a ØtØ effectuØ en mai 2006 et le permis de navigation renouvelØ 

le 1er juillet 2008, pour un an. 

�
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3.2.1  Description et fonctionnement 

�
 Le navire dispose d’une importante installation frigorifique à ammoniac pour la 

conservation et la congØlation des prises à bord dans des cuves rØfrigØrØes. 

 

 Du type centrale par pompes (cf. schØma de principe Annexe C), cette installation est 

composØe principalement : 

- de 4 compresseurs à pistons Sabroe type SMC 108 S, 8 cylindres d’une 

puissance frigorifique unitaire de 255.000 fg/h = 296 kW (0 - +41°C) et  

75.000 fg/h = 87 kW (-22- +41°C), 

- de 2 condenseurs refroidis à l’eau de mer, dans les quels le fluide frigorigŁne à 

l’Øtat gazeux, refoulØ par les compresseurs à une pression de condensation, est 

liquØfiØ, 

- d’un rØservoir accumulateur de liquide de 4852 litres, installØ en aval des 

condenseurs, oø le fluide frigorigŁne est stockØ à l’Øtat liquide sous haute 

pression, et dont le rôle est d’assurer une capacit Ø tampon entre la quantitØ de 

fluide provenant des compresseurs et celle nØcessaire aux Øvaporateurs pour la 

production du froid, 

- de 2 rØservoirs basse pression et sØparateurs de liquide (dØnommØs 

improprement « bouteilles flood ») de 2000 litres chacun, dans lesquels le fluide 

frigorigŁne (prØalablement dØtendu) se trouve sous forme liquide et vapeur. Ils 

ont à la fois une fonction de capacitØ tampon du fluide frigorigŁne, pour assurer 

l’alimentation en liquide des Øvaporateurs et des pompes basse pression, et de 

sØparateur liquide vapeur, 

- de 3 pompes basse pression (une pour chaque bouteille flood plus une en 

secours), aspirant à la base des sØparateurs de liquide et vØhiculant le fluide 

frigorigŁne vers les serpentins Øvaporateurs des cuves à poisson pour le 

refroidissement de celles-ci, 

-  de 16 cuves rØfrigØrØes ØquipØes de pompes de brassage pour un volume total 

de 1250 m3, dans lesquelles le poisson est conservØ dans une saumure eau de 

mer plus sel. 

 

 Le systŁme est à dØtente directe avec serpentins (Øvaporation directe du frigorigŁne 

dans les Øvaporateurs des cuves). Il n’y a pas de mØdium rØfrigØrant. Un ensemble d’organes 
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de dØtente (dØtendeur, rØgleur) permet de faire passer le fluide frigorigŁne de la pression de 

condensation (haute pression) à la pression d’Øvaporation (basse pression).  

 

 Le frigorigŁne, partiellement vaporisØ dans les Øvaporateurs, retourne aux 

sØparateurs basse pression (bouteille flood) par le collecteur de retour et est ensuite à nouveau 

aspirØ par les compresseurs. Le circuit de retour est diphasique (gaz plus liquide). Les 

gouttelettes de liquide contenues dans les vapeurs humides sortant des Øvaporateurs se 

dØcantent dans les sØparateurs. Les vapeurs aspirØes par les compresseurs sont sŁches et se 

surchauffent dans le parcours entre sØparateur et compresseur. 

 

 Le froid est distribuØ dans 2 circuits indØpendants et identiques dans leur principe : 

- circuit rØfrigØrØ ou « circuit rouge » alimentØ par la bouteille flood n° .2 ;  

la tempØrature est de 0 / -2.°C, 

- circuit de congØlation ou « circuit bleu » alimentØ par la bouteille flood n°1 ;  

la tempØrature est de -15.°C / - 18 .°C. 

 

 La rØpartition des compresseurs est faite sur les 2 circuits en fonction des besoins en 

froid. 

 

 La disposition des circuits est effectuØe au niveau des 2 vannes d’entrØe et des 

4.vannes de sortie de fluide frigorigŁne des serpentins des cuves. 

 

 Le poisson est d’abord refroidi jusqu’à -2 .°C en eau de mer rØfrigØrØe puis congelØ 

dans une saumure composØe d’eau de mer et de sel à -15.°C. Chaque cuve, fermØe par un 

panneau Øtanche, peut contenir 45 à 48 tonnes de poisson. 

 

 Nota : Ce type d’installation frigorifique de conception dØjà ancienne prØsente, outre 

l’inconvØnient d’un rendement ØnergØtique mØdiocre, celui de nØcessiter une quantitØ 

importante d’ammoniac dans le circuit (plus de 6 tonnes). Avec la conception actuelle, la charge 

d�ammoniac nØcessaire ne serait plus que d�environ 1 tonne. 

 

 L’installation est protØgØe par des Øquipements de contrôle/rØgulation et de sØcuritØ 

au niveau des compresseurs, des condenseurs et accumulateur de liquide, des bouteilles flood 

et des pompes de distribution d’ammoniac (pressostats, thermostats, dØtecteurs de niveau, 

soupapes de dØcharge�). 

 

 Les compresseurs et les pompes ammoniac sont ØquipØs de manomŁtres à 

l’aspiration et au refoulement graduØs en pression et tempØrature de vapeur saturante.  



 
Page 11 sur 92 

 Les rØservoirs de fluide frigorigŁne sont ØquipØs d’indicateurs de niveau de liquide et 

de soupapes de sØcuritØ en cas de surpression, tarØes à 16 bars (17 bars absolus) pour les 

bouteilles flood et 21 bars (22 bars absolus) pour les condenseurs et le rØservoir accumulateur 

de liquide, dont le dØgagement se fait à tribord à l’extØrieur de la cheminØe. La pression des 

bouteilles peut Œtre lue, soit sur les compresseurs, soit sur les pompes. 

 

 La rØgulation de niveau des bouteilles flood se fait par appoint de liquide au moyen 

d�Ølectrovannes commandØes par des dØtecteurs de niveau. 

 

 En cas de niveau haut, un dØtecteur provoque l’arrŒt des compresseurs, avec 

dØclenchement d’alarme, pour Øviter des avaries par retour de liquide. Le niveau bas, lui, 

dØclenche une alarme avec injection de liquide. 

 

 Il convient de souligner qu�il n’y a pas de dispositif d’arrŒt d’urgence des 

compresseurs en cas de dØtection de fuite de NH3 (mais ceci n�Øtait pas exigible à l�Øpoque de 

la construction du navire). 

 

 L’arrŒt d’urgence des compresseurs se commande uniquement depuis l’armoire 

Ølectrique dans le local des compresseurs, ou par ouverture du disjoncteur « frigo » au tableau 

Ølectrique principal, en salle de contrôle. 

 

 L’installation frigorifique a d�abord ØtØ inscrite dans le registre du Bureau Veritas avec 

la marque complØmentaire « RMC congØlation », annexØe au certificat de classification. De ce 

fait, l’installation de production et de distribution de froid, les espaces rØfrigØrØs, 

l’instrumentation et les dispositifs de sØcuritØ Øtaient soumis à visite annuelle de la sociØtØ de 

classification. 

 

 Des contrôles plus approfondis Øtaient Øgalement effectuØs lors de la visite 

quinquennale de renouvellement de classe (visite des soupapes). 

 

 Dans le cadre de cette marque complØmentaire, le navire bØnØficiait donc d’un 

programme de maintenance prØventive. 

 

 A la demande de l�armement de l�Øpoque, le navire ne possŁde plus cette marque 

depuis la reclassification en aoßt 2000. 
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 Le Titan – Installation frigorifique schéma partiel simplifié 

A2 

filtre 


